
Code de conduite – Transport scolaire 
  
Il est mentionné dans la politique du transport de la Commission 

scolaire Marguerite-Bourgeoys que la directrice doit appliquer les 

règles et procédures en vigueur concernant les services de transport scolaire 

quotidien, de transport public, de transport du midi, du transport de courtoisie et des 

autres services de transport complémentaires. Elle doit assurer la transmission de 

l’information pertinente aux parents en ce qui a trait à tous ces services. Elle doit 

également appliquer les interventions éducatives nécessaires auprès des élèves et 

des parents pour s'assurer du respect des règles relatives à la sécurité. 

 

Lorsque l’élève reçoit un rapport de conduite, il a une conséquence en fonction de 

la progression suivante: 

 Premier rapport: Lettre aux parents et rencontre de l’élève par la technicienne en 

éducation spécialisée. 

 Deuxième rapport: Lettre aux parents, rencontre de l’élève par la technicienne 

en éducation spécialisée et suspension d’une journée du transport scolaire. 

 Troisième rapport: Lettre aux parents, rencontre avec la directrice et suspension 

du transport scolaire pour 3 jours. 

 Quatrième rapport: Lettre aux parents et suspension du service du transport 

scolaire pour 1 semaine.  

 Cinquième rapport : Lettre aux parents, rencontre avec la direction et suspension 

du service du transport scolaire jusqu’en juin 2015. 

 
 
 

 

Développement durable de la Commission scolaire 

Marguerite-Bourgeoys 
 

1.  RESPECT de l’environnement 

2. RÉCUPÉRATION        

3. RÉDUCTION de l’empreinte écologique 

4.  TRANSPORT  

5.  EMBELLISSEMENT 

 
 
 

 
 

 

 

 

De plus, suite aux modifications à la Loi sur l’instruction publique, loi 56, visant à 

prévenir et à enrayer l’intimidation et la violence à l’école, un protocole 

d’intervention a été mis en place afin de signaler et d’intervenir rapidement lors des 

événements. La direction se réserve le droit après en avoir informé les parents 

d’intervenir selon la gravité et la fréquence des gestes. Voir le protocole 

d’intervention en cas d’intimidation. 

 


